
Protocole Sanitaire applicable à la rentrée 

C’est le protocole 2 (jaune) qui est appliqué dans l’Académie 

Généralités : Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à 

l’école, au collège ou au lycée en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant 

la COVID-19 chez l’élève ou dans sa famille. De même, les élèves ayant été testés positivement au SARS-

Cov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque 

ne doivent pas se rendre dans l’école ou l’établissement scolaire (sauf exceptions prévues par les autorités 

sanitaires pour les contacts à risque). Ils en informent le directeur ou le responsable d’établissement. 

Les personnels doivent s’appliquer les mêmes règles. 

L’accès des accompagnateurs aux bâtiments scolaires doit se limiter au strict nécessaire et se faire 

après nettoyage et désinfection des mains. Le port du masque est requis selon les mêmes modalités 

que celles applicables aux personnels (voir chapitre dédié aux gestes barrières). 

EPS 

• niveau 2 / niveau jaune : les activités physiques et sportives se déroulent en principe à l’extérieur. 

Toutefois, lorsque que la pratique en intérieur est indispensable (intempéries, disponibilité des 

installations, etc.), une distanciation de 2 mètres est respectée 

• La règle de la fermeture de la classe pour une durée de 7 jours dès le premier cas positif continuera 

à s’appliquer dans les écoles. 

Les gestes barrières doivent être appliqués en permanence, partout, et par tout le monde. Ce sont des 

mesures de prévention particulièrement efficaces contre la propagation du virus. 

Le lavage des mains 

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains pendant 

30 secondes. Le séchage doit être soigneux si possible en utilisant une serviette en papier jetable. Les 

serviettes à usage collectif sont à proscrire. 

À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. Elle se fait sous l’étroite 

surveillance d’un adulte à l’école primaire. 

Le lavage des mains doit être réalisé, a minima : 

o à l’arrivée dans l’école ou l’établissement ; 

o avant et après chaque repas ; 

o avant et après les récréations ; 

o après être allé aux toilettes ; 

o le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile. 



Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distance physique entre les élèves d’une 

même classe ou d’un même groupe. 

Aération des locaux : 

L’aération fréquente des locaux est une des principales mesures collectives de réduction du risque de 

transmission du SARS-CoV-2. Les salles de classe ainsi que tous les autres locaux occupés pendant la 

journée sont aérés au moins 15 minutes le matin avant l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, 

pendant les intercours, au moment du déjeuner et pendant le nettoyage des locaux. Une aération d’au 

moins 5 minutes doit également avoir lieu toutes les heures. Lorsque le renouvellement de l’air est assuré 

par une ventilation, son bon fonctionnement doit être vérifié et son entretien régulier doit être réalisé. 

La mesure de la concentration en CO2 à l’aide de capteurs permet d’évaluer facilement le niveau de 

renouvellement d’air. Il est recommandé d’équiper les écoles et établissements scolaires de capteurs 

mobiles afin de déterminer la fréquence d’aération nécessaire pour chaque local ou pour contrôler le bon 

fonctionnement de la ventilation mécanique dans les bâtiments où l’ouverture des ouvrants est 

déconseillée voire impossible. 

 

Port du masque :  le port du masque est obligatoire dans les espaces clos et les règles relatives au port du 

masque en extérieur en population générale sont respectées 

le port du masque est obligatoire pour les élèves d’école élémentaire, 

 
Limitation du brassage : la limitation du brassage entre élèves de groupes différents (classe, groupes de 

classes ou niveau) est requise. Cette limitation est d’autant plus nécessaire lorsque la distanciation entre 

élèves d’un même groupe peut difficilement être respectée (en particulier à l’école maternelle). Lorsque le 

non brassage entre classes n’est pas possible (notamment au lycée), la limitation du brassage s’applique 

par niveau 

les récréations sont organisées par groupes à compter du niveau jaune, en tenant compte des 

recommandations relatives aux gestes barrières ; en cas de difficultés importantes d’organisation, elles 

peuvent être remplacées par des temps de pause en classe. 

Dans les écoles élémentaires, les collèges, et les lycées, le principe est la distanciation physique d’au moins 

un mètre lorsqu’elle est matériellement possible, dans les espaces clos (dont la salle de classe), entre 

l’enseignant et les élèves ainsi qu’entre les élèves quand ils sont côte à côte ou face à face. Elle ne s’applique 

pas dans les espaces extérieurs entre élèves d’une même classe ou d’un même groupe. Tous les espaces 

peuvent être mobilisés (CDI, salles informatiques, gymnases...). Si la configuration des salles de classe 

(surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas de respecter la distanciation physique d’au moins un 

mètre, alors l’espace est organisé de manière à maintenir la plus grande distance possible entre les élèves. 

A compter du niveau jaune, la distanciation physique doit être maintenue entre les élèves de groupes 

différents (classes, groupes de classes ou niveaux). 



Restauration : Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées, a minima, après chaque service 

Les plages horaires et le nombre de services sont adaptés de manière à limiter les flux et la densité 

d’occupation et à permettre la limitation du brassage. Dans la mesure du possible, les entrées et les sorties 

sont dissociées. Les assises sont disposées de manière à éviter d’être face à face voire côte à côte (par 

exemple en quinconce) lorsque cela est matériellement possible. 

la stabilité des groupes est recherchée et, dans la mesure du possible, les mêmes élèves déjeunent tous les 

jours à la même table dans le premier degré. Il est recommandé d’organiser un service individuel (plateaux, 

couverts, eau, dressage à l’assiette ou au plateau) 

Les parents  

Ils sont informés clairement (liste non exhaustive à compléter selon les conditions d’organisation) : 

o des conditions de fonctionnement de l’école ou de l’établissement et de l’évolution des mesures 

prises ; 

o de leur rôle dans le respect des gestes barrières (explication à leur enfant, fourniture de mouchoirs 

en papier jetables, utilisation des poubelles, etc.) ; 

o de la surveillance d’éventuels symptômes chez leur enfant avant qu’il ne parte à l’école, au collège 

ou au lycée (la température doit être inférieure à 38°C) ; 

         de la nécessité de déclarer la survenue d’un cas confirmé au sein du foyer en précisant                     si 

c’est l’élève qui est concerné 

Les élèves :  Ils bénéficient d’une information pratique sur la distanciation physique, les gestes 

barrières dont l’hygiène des mains, le port du masque ainsi que d’une explication concernant 

l’actualisation des différentes mesures. Celle-ci est adaptée à l’âge des élèves. Une attention particulière 

doit être apportée aux élèves en situation de handicap pour leur permettre, en fonction de leur âge, de 

réaliser les gestes barrières et de distanciation par une pédagogie, des supports ou, le cas échéant, un 

accompagnement adapté. 

L’éducation à l’hygiène et à la santé fait l’objet d’une attention particulière dans le cadre des cours. 



 

 

 

 


